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La Révision ordonnée. - Vive la Justice! 
L'ARRET 

DE LA 

COUR DE CASSATION 
(Par dépêche) 

Voici in-extenno {«texte de l'srrêt rendu par 
Is Cour de Cassation dans l'affaire Dreyfus : 

— « La Cour, ouï M. le président 

te la Chambre civile dans son rapport, 
i. le Procureur général dans ses ré

quisi t ions, M- Mornard, avocat de la 
dame Dreyfus, ès-qualltê, intervenant 
dans ses conclusions. 

Vu l'article 443 (passage 4) du code 
d' instruction criminelle, ainsi conçu : 

— « La revision pourra être deman
dée loraqu'après la condamnation un 
'•fait viendra à se produire ou à se ré-
)téler, lorsque des pièces inconnues lors 
des débats seront représentées de na." 
fure à établir l'innocence du condam
né... » 

Vu l'article 4-45, modifié par la loi 
dn 1er mars 1899, 
' Vu l'arrêt du 20 octobre 4898, par le
quel la Chambre criminelle ordon
nait une enquête et déclarait receva-
hie en la forme la demande tendant à 
la révision du procès d'Alfred Drey
fus, condamné le 23 décembre 1894 à 
la peine de la déportation dans une 
enceinte fortifiée et à la dégradation 
militaire pour crime de haute-trahi-

\ ' u les procès-vevbau-x. de ladite en
quête et les pièces y jointes, 

Sur te moyen tiré de ce que la pièce 
secrète : Ce rasusille d e 0 . . . aurait 
'été communiquée au Conseil de guerre, 
: Attendu que celte communicat ion 
est prouvée à la fois par la déposition 
Bu Président Casimir-Perrler et par 
rel ies des généraux Mercier et de 
Tioisdeffre' ; 
• Attendu que, d'antre part, le Prés i 
dent Casimir-Perrier |a déclaré tenir 
du général Mercier que l'on avait mis 
sous les yeux du conseil de guerre, la 
«pièce contenant les mots:Ce cana i l l e 
«le •»..., ces mots regardés alors com
me désignant Dreyfus. 

Que, d'autre part, les généraux Mer
cier et de Boisdeffre invités à dire 
s'ils savaient que ladite communica
tion avait eu lieu,ontrefusé de répondre 
et qu'ils Vont ainsi reconnu implici
tement : 

Attendu que par les révélations pos
térieures aux jugements, la commu
nication aux juges d'un document 
qui a pu produire, sur leurs esprits, 
une impression décisive et qui est au
jourd 'hui considérée comme inappli
cable constitue U11 fait n o u v e a u de 
nature a. établir l 'innocence de celui-ci. 

SUr le moyen tiré du boi'dcrcan. : 
Attendu que le crime reproche à 

Dreyfus consistait dans le fait d'a-
volr livré à une puissance étrangère 
ou à ses agents, des documents inté
ressant la défense nationale, confi
dentiels ou secrets, dont l'envoi é'.ait 
accompagné d'une lettre missive, dite 
b o r d e r e a u , non datée, non signée, 
écrite sur papier pelure filigrane an 
canevas. 

Attendu que cette lettre, base de 
l'accusation dirigée contre lui avait 
été successivement soumise à cinq 
experts chargés de comparer l 'écriture 
avec la sienne et que trois d'entre eux 
— Charavay, Teyssonnière et Bertil-
lon — la lui avaient attribuée ; 

Que l'on n'avait ni découvert en sa 
possession ni prouvé qu'il eût em
ployé aucun papier de cette espèce et 
«lue les recherches faites pour en t rou
ver de pareil chez un certain nombre 
de marchands au détail avaient été 
infructueuses. 

Que cependant un échantillon sem
blable bien que de format différent 
avait été fourni par la maison Ma-
vion, marchand eu gros, cité Bergère, 
où on avait déclaré que le modèle n'é
tait plus courant dans le commerce; 

Attendu qu'en novembre 1898, l'en
quête a révélé l'existence et amené la 
saisie de deux lettres sur papier pe-
Jure quadrillé dont l 'authenticité n'est 
pas douteuse, datées l 'une du 17 avril 
1W3, l'autre du 17 août 1894, celle-ci 
contemporaine de l'envoi du borde
reau, — toutes deux émanant d'un 
autre officier qui , en décembre 1897, 
avait expressément nié s'être servi de 
papier calque. 

Attendu, d'une part, que trois ex
perts commis par la Chambra cr imi-

nelle, les professeurs de l'Ecole des 
Chartes , Meyer, Giry et Molinier, 
ont été d'accord pour affirmer que le 
bordereau était écrit de la même main 
que les deux lettres sus-visées et qu 'à 
leurs conclusions Charavay s'est a s 
socié, après examen de cette écriture 
qu'en 1894 il ne connaissait pas ; 

Attendu d'autre part que les experts 
également commis, Putois , président 
et Choquet, président honoraire de 
« la Chambre syndicale du papier et 
de» Industr ies qui le transforment » 
et Marion, marchand en gros, ont 
constaté que, comme mesure exté
rieure du quadril lage,comme nuance , 
épaisseur, transparence, poids et col
lage, comme matière première em
ployée à la fabrication, le papier du 
bordereau présentait des caractères de 
la plus grande simili tude avec celui 
notamment de la lettre du 17 août 
1894 ; 

Attendu que ces faits, inconnus du 
Conseil de guerre qui a prononcé la 
condamnation, tendent à d é m o n 
trer que le bordereau n'aurait pa» 
été écrit par atreyf»*, — qu'ils sont 
par suite de nature aussi à établir 
l 'innocence du condamné; 

Qu'ils rentrent dès lors dans les cas 
prévus par le paragraphe -i, de l'article 
443 et qu'on ne peut les écarter en 
raison de faits également postérieurs 
au jugement , tels que les propos te
nus le 5 janvier 1895 par Dreyfus, de
vant le capitaine Lebrun-Renaud ; 

Qu'on ne saurait en effet voir dans 
cespropos un aveu de culpabilité, puis» 
que non seulement i ls débutent par 
«ne tn"o««tairou cnHiroeence, mais 
qu'il n'est pas possible d'en fixer le 
texte exact et complet, par suite des 
différences existant entre les déclara
t ions successives du capitaine Le
brun et celles des autres témoins; 

Qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter da
vantage à la déposition de Depert con
tredite par celle du Directeur du Dé
pôt qui , le 5 janvier 189ô, était auprès 
de lui ; 

Et attendu que, par application de 
l'article 445 il doit être procédé à de 
nouveaux débats oraux, 

Pa r ces motifs et sans qu'il soit u t i 
le de statuer sur les antres moyens, 

LA COUR CASSE ET ANNULE 
LE JUGEMENT DE CONDAMNA
T I O N RENDU LE 22 DÉCEMBRE 
1894 C O N T R E ALFRED DREY
FUS PAU LE PREMIER CONSEIL 
DE GUERRE DU GOUVERNE
M E N T MIL ITAIRE DE PARIS, 

ET RENVOIE L'ACCUSE DE
VANT LE CONSEIL DE GUERRE 
DE RENNES, A CE DÉSIGNÉ PAR 
DÉLIBÉRATION SPÉCIALE EN 
CHAMBRE DU CONSEIL POUR 
ÊTRE JUGÉ SUR LA QUESTION 
SUIVANTE : 

— « Dreyfus est-il coupable 
d'avoir en 1894, pratiqué des 
machinations ou entretenu des 
intelligences avec une puissan
ce étrangère ou avec ses agents 
pour l'engager à commettre des j 
hostilités ou à entreprendre la 
guerre contre la France et de 
lui en avoir procuré les moyens 
en lu i l ivrant les notes et do
cuments compris dans le docu
ment dit bordereau 7» 

Dit que le présent arrêt sera trans
crit sur les registres du premier con
seil de guerre du gouvernement mi
litaire de Paris . » 

?Tous en sommes doublement heureux, 
quanta nous,.. 

En effet, non seulement nous avons la 
joie de constater que*nous avons eu rai
son de laisser parler notre cœur qui sai
gnait à la pensée qu'an innocent souf
frait le plus atroce des martyres, mais 
encore nous sommes vengé des Injures 
et des outrages que les adversaires de la 
Revision nous ont si libéralement distri
bués, au cours de ces deux dernières an
nées. 

Enfin, la victime descend de son cal
vaire, ses bourreaux fuient ou sont frap
pés, et ceux qu'avec Jaurès, de Pressensé, 
Clemenceau, Duclaux, Pslcnaii, (Jobler 
— et tant d'autres 'l — on traitait cou
ramment de < vendus » partageront dé
sormais cette flétrissure avec la Cour de 
eassaUon toute entière ! 

Car c'ett ài'(cHa»/»i<(f,cniendeK-lebien, 
messieurs les.- nationalistes, monopoli
sateurs du drapeau, suceurs de lames de 
sabre et admirateurs des plus sacrées 
forfaitures, — fest à l'unanimité que la 
Cour a rendu l'arrêt que nous appelions 
de tous nos voeux et que la foule qui at
tendait, anxieuse, a accueilli des cris ré
confortants de : t Vive la Justice * Vive 
la Loi ! » 

Oui, vive la Justice ! 
Nous la croyions disparue de notre 

France et voici que, IOUL d'un coup, elle 
perce les nuages qu'on avait accumulés 
autour d'eUe... 

Elle apparaît plus rayonnante que ja
mai s forte, invaincue, invincible et elle 
Clame au inonde que son drapeau Hotte 
toujours sur la terre de la Révolution. 

Salut, Justice 1 
G. STAt VK-KV.VUSY. 

NOS DÉPÊCHES 
t eie 43 ko nu/»te xpffjMti') 

LA RÉVISION 
DU PROCÈS DREYFUS 

défaut, on ne voit pas bien de quel côté 
pourrait venir une manifestation. 

Vers une heure, Ja foule augmente da 
plus en plus aux alentours de la chambre 
civile. 

l>e nombreux groepes ae forment, com
mentant naturellement l'arrêt qui va être 
rends. 

Dans le vestibule conduisant à la galerie 
St-Loui8, M' Démange est particulièrement 
en ton ré. 

A 2 heures i\$, nn important renfort de 
cardes républicain---, arrive dans la galerie 
du llarlay et s'établit dans la galerie, ce qui 
fait prévoir une prochaineouverture de l'au
dience publique. 

Depuis midi, les magistral* delà Coursent 
entrés au Palais et rti train .de continuer la 
délibération sur le procès en révision. 

On dit que la Cour de cassation a rejeté le 
projet d'arrêt de cassation sans renvoi pré
sente par un conseiller de la chambre cri
minelle, et cela a deux voix de majorité seu
lement. On dit, en outre, que liois conseil
lers seulement sont opposes a toute revision. 

A trois heures, la cour délibérait encore, 
et cette délibération était d'autant plus com
mentée, que, d'après des renseignements 
donnes par les conseillers eux-mêmes, cer
tains journaux avaient annoncé que la cour 
rendrait son arrêt à l'ouverture de l'au
dience. Il a dii donc se passer quelque chose 
de nouveau et voici le bruit qui court au 
Palais : 

Dans la matinée, M. le premier piéeident 
Mareau a revu de l'ex-commandant Esterhazy 
une lettre lui avouant être l'auteur du bor
dereau et lui indiquant les circonstances 
dans lesquelles il a écrit celte pièce. Dans 
celte même lettre, Esterhazy demandait un 
nouveau sauf-conduit pour venir achever sa 
déposition devant la cour de cassation, 
toutes chambres réunies, déposition qui 
avait été interrompue, comme on le sait. 

Un voit dan* ce nouvel incident la cause 
pour laquelle la cour de cassation prolonge 
sa délibération. 

uquïn, assiste de deux officier» 
x, se tient près de l'entrée. 
c violentes bousculades se produisent. 

!n* roule anxieuse de magistrats, d'avo-
_ s de journalistes et de daines, confondi 

pêle-mêle, se précipitent 

Vive la Justice 
o n vient de ié voir"; 
La cour de Cassation a ordonné fa Ré

vision dn Procès Dreyfus. 
Cet arrêt était prévu. 
Il est conforme aux conclusions de M. 

Ballot-Beaupré, rapporteur de M. Ma-
nau, procureur général et de M- Mor
nard, avocat de Madame Dreyfus. 

Il couronne aussi les modestes efforts 
que nous avons faits, ici, pour la défense 
de la Justice et de la Vérité. 

il est l'écrasement du mensonge, 
l'anéantissement de l'antisémitisme. 

Le pays l'accueillera avec un soupir de 
soulagement 

Sixième et dernière audience 
du procès à la Cour. — Les 

aveux d'Esterhazy.—Le dis
positif de l'arrêt.-La revi
sion ordonnée avec ren

voi devant le Conseil 
de guerre de Ren

nes. — Vive la 
Justice I 

Paris, 3 juin. - C'est aujourd'hui samedi, 
ainsi que nous l'avions annoncé, que la cour 
de cassation, toutes chambres réunies, a 
rendu en audience publique, son arrêt sur la 
requête en revision du procès de 1894, intro
duite par Mme Lucie Dreyfus, tutrice légale 
de son mari. 

Gomme on pouvait le prévoir, après les 
conclusions du conseiller-rapporteur, M. 
Ballot-Beaupré, la Cour ordonne la révision 
avec renvoi du capitaine Dreyfus, à l'état 
d'Inculpé, devant le Conseil de guerre, sié
geant à Rennes, quartier général du iSe corps 
d'armée. 

L'arrêt, comme on l'a vu en première co
lonne, vise deux faits nouveaux principaux, 
de nature a casser le jugement de 1894. Ces 
deux faits nouveaux sont : 

f La communication de pièces écrites aux 
juges en dehors de la défense ; 

a- Les lettres sur papier pelure d'Esterhazy 
dont l'écriture concorde parfaitement avec le 
bordereau. 

AVANT L ' A U D I E N C E 
A midi, les abords du Palais de Justice 

sont absolument calmes. Le serviee d'ordre, 
placé sous le commandement de M. Mural, 
officier de paix, est considérablement réduit. 

Sur le boulevard du Palais, on ne remar
que aucune animation anormale. 

Les portes et les grilles sont grandes ou
vertes ; on pénètre librement dans le Palais. 
Le calme est le même sur les quais de l'Hor
loge et des Orfèvres. 

La galerie du Harlay, où se trouve l'en
trée de la Cour de cassation et de la Cour 
d'assises, a été séparée en deux par une bar
rière devant l'entrée de la cour de cassation. 

M. Mouquin a disposé une haie de gardes 
municipaux pour séparer les. 35 personnes 
qui foxineioatr t'e»MH±sirê lorsque l'audience 
publique sera ouverte. 

Ce chiffre de 25 a été fixé par le premier 
président. Beaucoup de personnes, on outre, 
mu nies de cartes délivrés par les présidents 
de chambre, pourront entrer par la porte de 
la cour de cassation, sur le quai de l'Horlo
ge; cette entrée, réservée habituellement aux 
magistrats seuls, donnera accès aux privilé
giés. 

A la préfecture de police, on croit qu'il n'y 
aura pas aujourd'hui de manifestations aux 
abords du Palais: le service d'ordre a été 
considérablement réduit. 

M. Paul Déroulède a quitté Paris ce matin 
& 9 h. 30, se rendant S Angoulême, et laissant 
ainsi la Ligue clés Patriotes sans son chef. 

De son coté, la Ligue antisémilique de 
France semble se désintéresser complète
ment de la lutte. Ces deux éléments faisant 

mniédiaiement 
dans la salle. 

La Cour entre immédiatement en séance et. 
au milieu d'un profond silence, M. Mazeau. 
premier président, donne lecture de l'arrêt 
Se la cour de cassation. 

(>»«•< publiais iilits ha-'t le texte complet de 
Disque M. Mazeau a terminé sa lecture, 

des cris nourris de : Vive la justice ! Vive la 
loi ' se font entendre dans la salle, mêlés S 
des applaudissements chaleureux. 

Après l'arrêt 
Aussitôt l'arrêt' rendu, la sortie s'effectue 

principalement du coté de la place Dau-
phine. 

Aucun incident à signaler. D'ailleurs, il 
n'y a aucun curieux de ce coté ; mais en. pré
vision de manifestations et de troubles pos
sibles, dès i heures 3|4 le service d'ordre 
avait été considérablement augmenté. 

i ne compagnie de nardes républicains est 
venue se placer près de lu grille de'sortie de 
la place. 

sur le pont et le terre-plein du Pont-Neuf, 
des groupes de gardiens de la paix circulent 
sous la surveillance d'inspecteurs princi
paux. 

Sur les quais des Orfèvres et de l'Horloge, 
des agents empêchent tout rassemblaient et 
attroupement. 

Le boulevard du Palais est également sur
veillé. 

Tout s'est passé dans le plus grand calme. 
A quatre heures un uuari, M. Blanc, préfet 

de police,accompagné de MM. X..., et MM. 
'l'ouny et Mouquin, entouré de nombreux 
journalistes, sort du Palais. 

Après son départ, M. Mouquin fait évacuer 
la place Dauphine et les alentours du Pa
lais. 
LA REVISION VOTÉE A L'UNANIMITÉ 

La Cour de cassation.toutes chambres réu 
mes, dit l'officieuse -Agence Havat, - ——•* »• 
révision » f s u s i a M , 

a voté la 

avalent tenu, par une note collective, a affir
mer sur le principe, leur entière commu
nauté de vues avec leurs collègues. 

M. Le Hérissé, député nationaliste de Ren
nes, se montrait assez peu satisfait de la dé
signation de celte ville pour le nouveau pro
cès DreyfUs. 

Les esprits, disait-il, y sont facilement s u 
rexcités et le patriotisme très susceptible. 
Déjà des désordres s'y sont produits a l'oc
casion de l'Affaire Dreyfus. Il est a craindre 
qu'ils se renouvellent. M. Le Hérissé ajoute 
que lui et ses amis feront tous leurs efforts 
pour maintenir le calme et permettre ainsi 
a l'oeuvre de la justice de s'accomplir. 

On estime, en général, que le nouveau pro
cès pourra avoir lieu dans la seconde quin
zaine de Juillet. 

La Chambre, on s'en souvient, ajournait,le 
B mai dernier, jusqu'après l'arrêt de la Cour 
de cassation, les dix ou douze interpellations 
relatives à l'affaire Dreyfus, dont elle était 
saisie. 

ouelqucs-unes de ces interpellations sont 
devenues caduques ; d'autres pourraient être 
reprises. 

Mais on assureque le gouvernement sa se
rait mis d'accord arec leurs auteurs pour un 
nouvel ajournement au vendredi 7 juin. 

Cependant, certains membres de l'extrême 
Sauche seraient décidés, dit-on, a réclamer 

es sanctions im-nédiates a l'arrêt de revi
sion. 

Le gouvernement semble vouloir aller au-
devant de ce désir, car on annonce pour de
main une conférence très importante entre 
MM. Dupuy, Krantz et Lebrel. 

LE RETOUR D E DREYFUS 
M. Charles Dupuv réunira demain matin, 

au ministère de l'intérieur, ses collègue* pré
sents a Paris, pour arrêter les mesures à 
prendre en vue de l'arrivée ae Dreyfus. 

Nous sommes en mesure d'ajouter que le 
gouvernement est décidé à faire revenir Drey
fus par les voies les plus rapides. 

L'arrêt rendu par la Cour de cassation a 
été télégraphié immédiatement à Cayenne, 
par las soins <lu ministère des colonies. Le 

"ne Dreyfus sait donc, a l'heure ac-

La discussion n'a porté que sur la fixation 
des moyens de revision. 

A la Chambre 
Bien qu'il n'y ait pas séance aujourd'hui, 

les couloirs de la Chambre, a partir de 
2 heures, présentent une vive animation. 

Les députés sont nombreux et s'entretien
nent du procès en revision. On attend l'arrêt 
de la Cour avec impatience. 

C'est M. Emmanuel Arène, député de la 
Corse qui, vers quatre heures, apporte la 
nouvelle du renvoi de Dreyfus devant le 
Conseil de guerre de Rennes. 

Peu après, M. Cruppi. député de la Hauts-
Uaronne, qui assistait au prononcé de l'arrêt 
apporte des détails plus précis et plus cir
constanciés. La décision de la Cour de cas
sation était telle.nent prévue qu'elle est ac
cueillie sans surprise et sans émoi. 

M. Cruppi raconte que la Cour a nette
ment indiqué qu'il y avait eu communica
tion de pièces secrètes au conseil de guerre 
de 1894, en dehors de la défense et de l'ac
cusé. 

Aussitôt on en tire, dans certains groupes, 
cette conclusion, que le générali Mercier est 
ainsi mis directement en cause. 

On remarque, d'autre part, qu'en ce qui 
concerne le bordereau, l'arrêt est beaucoup 
moins précis et plus réservé que le rapport 
de M. Ballot-Beaupré. 

Cela, fait-on observer, était inévitable, car 
si la cour avait fait siennes les aillrtnalions 
de son rapporteur, ce n'était plus un renvoi 
en conseil de guerre qu'elle aurait eu à pro
noncer, mais "annulation sans renvoi du ju
gement de 1884. 

M. Cruppi nous a déclaré tenir de plusieurs 
, magistrats que la Cour s'est prononcée à l'u-
t nammilé de ses 4e membres sur le principe 1 de la révision. Les conseillers qui élevaient 

des objections sur la rédaction de l'arrêt, 

Oa croit généralement que le capitaine 
Dreyfus pourrait être ramené ea Pranea pur 
le paquebot régulier,en partance de Ca venne 
le î> juin. 

f>:tns ces conditions, il arriverait en Fran
ce, vers le 37 ou le -i» de ce mois, et le con
seil de guerro de Bennes pourrait se réunir 
dans les premiers jours de juillet. 

Le capitaine Dreyfus devenant de par l'ar
rêt de la cour nn simple prévenu,de condam
né qu'il était, il aura droit S tous les égards 
rendus à son grade et comparaîtra devant ses 
juges en uniforme militaire, avec ses galons 
de capitaine d'Kiat-Major. 

Chez IH'ue Lucie Dreyfus 
L'arrêtde la Cour de Cassation, dont la te

neur a été connue presqu aussitôt après sou 
prononcé par Mme Lucie Dreyfus et M. Ha-
damard a été accueilli par eux avec une joie 
bien naturelle et facile à comprendra. 

L'appartement du numéro ô8 de la rue de 
Chaleaudiin a reçu la visite de nombreux 
parents et de plusieurs amis intimes, venant 
apporter à Mme Lucie Dreyfus, en même 
temps que l'expression de leur bonheur, 
leurs sentiments de sympathique affection. 

La première pensée de la vaillante épouse 
du capitaine Dreyfus a été de s'enquérir des 
moyens propres a faire parvenir la sentence 
de la cour a son mari. 

Bientôt rassurée a cet égard, Mme Lucie 
Dreyfus a fait à la foule des visiteurs, aux 
journalistes en quête d'interview, ceue ré
ponse qui exprime toute sa joie : 

f Messieurs, dites ce que vous voudrez : je 
suis heureuse. * 

Un télégramme de Dreyfus 
Grâce a l'autorisation qui lui a été donnée, 

Mme Lucie Dreyfus a pu faire savoir a son 
mari que le président-rapporteur Ballot-Beau
pré et le procureur général Manau avaient 
conclu a la révision de son procès avec ren
voi devant un nouveau conseil de guerre. 

Alfred Dreyfus a aussitôt répondu par un 
télégramme dont voici le texte même : 

« Attends avec pleine confiance. » 
D'autre part, le gouvernement a communi

qué à la Cour de cassation l'extrait d'une 
lettre du capitaine Dreyfus télégraphié par le 
gouverneur de la colonie, et qui est celui-ci : 
« Justice pour être efficace doit se hâter. > 

L'AFFICHAGE DE L'ARRET 
Paris, 3 juin. — A la séance de la chambre 

de lundi prochain, un certain nombre de dé
putés, appartenant à toutes les nuacces de 
l'opinion républicaine, déposeront une pro
position de résolution invitant le gouverne
ment à faire afficher, dans les 3t>,OtR) commu
nes de France.lc dispositif de l'arrêt qui a été 
rendu aujourd'hui par la Cour de cassation. 

L'urgence cl la discussion immédiate se
ront demandées. Plusieurs députés ont déjà 
fait une dèmarcho auprès du président du 
Cousell pour l'entretenirde cette proposition 
sur laquelle le gouvernement, comme nous 
l'avons annoncé, a délibéré dans le conseil 
tenu, hier, a l'Elvséc. 

On narle d'une autre motion, en dehors de 
l'affichage de l'arrêt dans les communes,elle 
serait proposée par des députés radicaux qui 
demanderaient a la Chambre de voter des 
félicitaliono au cabinet Brisson, l'introduc
teur de la révision. 

LA SANTÉ DE DREYFUS 
X.c Conmier du Soi>annodce que le bruit 

court avec persistance qu'on aurait revu au 
ministère des colonies d'assez inquiétantes 
nouvelles de la santé de Dreyfus. -

Mercier va agir 
En rédacteur de VAgence Nationale a pu 

voir ce soir le général Mercier. Il lui a dé
claré : 

Je viens d'apprendre l'arrêt de la cour de 
cassation, mais je ne puis le discuter, je suis 

--•-•-* —• ~ conscience d'avoir 

L'homme de l'Etat-Major recon
naît avoir écrit le bordereau 

par ordre. — I l prouve ses 
affirmations. - Les com

plices du traftre. — 
Esterhazy mena

ce. — Gare à 
la danse ! 

Paris, 3 juin. — Un envoyé spécial du Ma
tin a interviewé, a Londres, i'ex-commandant 
Esterhazy, qui a carrément avoué être l'au
teur du bordereau pour lequel Dreyfus a été 
injustement et illégalement condamné. 

Voici le récit du Matin : 
A la veille de l'arrêt de la Cour de cassa

tion, au lendemain de l'arrestation sensa
tionnelle de du Paty de Clam, il était inté
ressant de voir l'altitude et la figure du com
mandant Eslerhay. J'ai donc fait ma valise 
et j'ai pris la route do Londres. Prévenu de 
mou arrivée, le c major >, comme on dit eu 
Angleterre, m'attendait chez lui et, au dé
botté, s'est engagée la conversation. 

Toujours très < chic > de tenue, le com
mandant paraissait soucieux. 

— Eh bien, lui dls-je, que pensez-vous de 
la situation ? 

— Détestable pour moi, bien sûr ! Tout le 
monde se ligne contre l'exilé qui ne peut 
plus, maintenant, aux mensonges de ses en
nemis ou aux lâchetés de ses amis, opposer 
l'évidence de certaines démonstrations. Au-
rais-je été assez lâché, dltes-donc ! Aujour
d'hui la mesure est comble et je veux parler 1 
Voulez-vous la vérité, je vais vous la dire. 

Esterhazy se plante devant moi et, la voix 
mordante, le geste coupant, il dit : 

^ • • ero»t mmmS., — i ,•! S. t>,„ In , SISBIS I 
i nn tressailli 

Les aveux 

. - , „„ tressaillement. DU ge-?te-, i< 
mandant m'impose silence, et 11 roprend : 

— Oai, c'est moi qui al écr i t - f e b o r d e 
reau. Je l'a! fait sur l'invitation du colo
nel Saodsenr , mon chef, mon supérieur 
et mon ami. 

» Remarquez, d'ailleurs, que ceci ne préju
ge rien en faveur de l'innocence de ce Drey
fus, aux chausses de qui toute la France 
s accr.iche. Au contraire.cejuif trahissait ma
nifestement. Il avait livré l'obus Robin et 
bien d'autres choses encore. 

< Depuis longtemps, des fuites dont l'ori
gine ne pouvait émaner que du ministère de 
la guerre, étaient signalées d'une manière 
indiscutable. Il fallait pincer le traître, ifot't 
le bordereau ! 

— Comment avez-vous pu porter pendant 
cinq ans le poids du terrible secret? 

Esterhazy se redresse : 
— Ah ! si vous saviez ! Tant que j'ai été 

militaire, ça ne me regardait pas ; j'avais 
exécuté des ordres ; c'était l'affaire de mes 
chefs ! 

» Après ma mise en réforme, obtenue par 
les moyens que vous savez, j'ai voulu parler. 
Mille interventions, prières, conseils, suppli
cations m'en ont empêché. 

» Tenez, voici des preuves ! » 

Les preuves 
Le commandant me tend une liasse de 

lettres extrêmement curieuses ; j'en ieuilletta 
quelques-une. ébahi. 

Puis, il continue : 
— Je n'avais pas un sou ; ou m'offrait, ici. 

des sommes considérables pour parler; de 
l'autre côté du détroit, on ma suppliait de 
me taire, en invoquant l'honneur de cetta 
armée dont la gloire est faite, pour une part' 
de la gloire de mes ancêtres. Je me suis tu. 
El, de fait, si j'avais eu l'àmc que m'ont prê
tée mes ennemis et mes anciens amis, je se
rais aujourd'hui riche et a l'abri du besoin. 

c C'est pour les défendre que je me suis 
sacrifié jadis et que je me sacrifie encore. Ja 
parle donc, maintenant, et spontanément, et 
pour rien. 

J Je parle sans être intimidé ou violenté 
par personne. 

» Je révèle le secret qu'on n'a jamais pu* 
même à prix d'or, m'arraoiter Jusqu'ici. 

Les complices 

et je reste un soldai qui a conscience d avoir 
rempli son devoir. Je dois rester dans la plus 
réserve, mais bientôt je serai appelé la en 

— Ainsi, le général de BoisaefTre, les géné
raux Gonse et billot ont su, dès le premiel 
jour, que vous étiez l'auteur du bordereau ? 

— parbleu! si je n'ai jamais rien d i t s 
Chincholle, qui a menti eu inventant son 
i ragot • de couloir, au Palais de Justice, en 
revanche, dix autres personnes, oftlciers, 
journalistes, avocats, ont connu la vérité. 

— Et les généraux, que vont-ils dire ? 
— Les généraux? s'exclame Esterhazy, ave» 

un grand geste de mépris, ils vont mentir, il 
leur habitude ; mais je me charge de leur 
mettre le nez dans leurs mensonges. Peut-
être vont-ils répondre comme ce crétin de 
Cavaignac. Savez-vous ce que ce jocrisse Ro
bespierre répondait jadis a un de mes con 
seils, qui lui annonçait que j'en avais asse 
et que je voulais dire la vérité sur le borda 
reau 1 Non. je vous le donne en mille . c ES' 
» terhazy veut dire qu'il est l'auteur du boc 
> dereau? Eh bien, il faudra qu'il le jirouve.: 
Qu'est-ce que vous dites de celle-là ? 

Le commandant se promène nerveusement 
à travers la pièce, la ligure contractée. 

— Il faudra qu'ils-" s'expliquent, les grand» 
chefs, ou bien (et. du doigt. Esterhazy 
scande ses paroles) ils diront : c Esterhazy 
ment i. 

» Et, alors, je les sommerai d'expliquer le 
pourquoi de la protection dout, Us nvonl 
couverte tant qu'ils l'ont cru utile à leurs in/ 
léTêts. 

t II faudra qu'ils expliquent l'invention d» 
l'histoire Brault, la manière dont ont été 
menées enquêtes et instructions, les let
tres que j'ai reçues et que j'ai encore, eto , 
etc. 

» Ou bien ils reconnaîtront que j'ai vérita
blement écrit le bordereau, sur iinvitatio» 
que J'en ai reçue ; et alors, il leur faudra 


